
L'ADMISSION 

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Dans les mêmes conditions que dans l'enseignement public, 
les élèves peuvent bénéficier de Bourses Nationales. 

 Pour l’entrée en LEGT et LP :
les dossiers sont à constituer, auprès de l’établissement d’origine 

à partir du mois de mai (sous conditions de ressources).
 Elèves déjà Boursiers du LEGT ou du LP : 

demande de transfert du dossier de Bourses à établir auprès de 
l'établissement d'origine,  dès la confirmation de l'admission définitive.

 Pour plus d’informations, consultez le site du Ministère de l’Education Nationale 
à l’adresse : http://www.education.gouv.fr/cid151/aides-financieres-au-lycee.html

Horaires des cours Horaires Accueil/Secrétariat

Une caisse de solidarité existe dans l’Établissement et peut venir en aide 
aux familles confrontées à des difficultés.

D’autre part, des possibilités d'arrangement financier permettent 
d'alléger la contribution de certaines familles.

N’hésitez pas à prendre contact avec le Directeur ou l’Économe.

Se fait après étude du dossier complet, sous réserve de l'avis favorable du conseil de
 classe de l'établissement d'origine et de la commission d'admission du Likès.

Du lundi au vendredi de 8H00 à 12H00
et de 13H30 à 17H25

Pas de cours le mercredi après-midi pour
 les élèves de 2de LEGT, 2nde LP & 3ème Prépa-Métiers

Du lundi au vendredi : 
 08H00 à 12H30
  13H30 à 18H00 

(17H00 le vendredi)

Accueil des élèves à partir du lundi matin avant les cours. 
Les internes rejoignent leurs familles le vendredi soir après les cours.

Tous les élèves sont couverts par une assurance scolaire trajet et extra-scolaire, 
du jour de la rentrée au dernier jour des vacances d'été en individuelle accident. 

La cotisation n’est pas facturée aux  familles.

CAISSE DE SOLIDARITÉ :

INTERNAT 

LIVRES 
L’Établissement propose une location des livres scolaires à l’année. 

Lors de l’admission définitive de votre enfant, vous recevrez les modalités de fonctionnement.

ASSURANCE SCOLAIRE

BOURSES NATIONALES

http://www.education.gouv.fr/cid151/aides-financieres-au-lycee.html

